
3. Par "secrétariat", on entend le secrétariat de la Convention. 

4. Par "substince réglementée", on entend une substance figurant 
l'annexa A au prisent Protocole, qu'elle se présente isolément ou dans un 
mélange. La définition exclut cependant toute substance de cette nature ai 
elle se trouve dans un produit manufacturé autre qu'un contenant servant au 
transport ou au stockage de la substance figurant à l'annexe. 

3. Par "production", on entend la quantité de substances réglementées 
produites, diduction faite de la quantité détruite au moyen de techniques 
qui seront approuvées par les Parties. 

6. Par "consommation", on entend la production augmentée des importations, 
déduction faite des exportations de substances réglementées. 

7. Par "niveaux calculés" de la production, des importations, des 
exportations et de la consommation, on entend les niveaux déterminés 
conformément I l'article 3. 

8. Par "rationalisation industrielle", on entend le transfert de tout ou 
partie du niveau calculé de production d'une Partie à une autre en vue 
d'optimiser le rendement économique ou de réponice à des besoins prévus en 
cas d'insuffisances de l'approvisionnement résultant de fermetures 
d'entreprises. 

ARTICLE 2 : MURES DS iteLEKISTATIO8 

1. Pendant la période de douze mois commençant le premier jour du septième 
mois qui suit la date d'entrée en vigueur du prisent Protocole et, ensuite, 
pendant chaque période de douze mois,.chacunedes Parties veille à ce que 
son niveau calculé de consommation des substances réglementes dm Croupe I 
de l'annexe A n'excède pas son niveau calculé de consommation de 1986. A la 
fin de la Mit« piriodé, chaque Partie produisant-une ou plusieurs de ces 
substances veille à ce que son niveau calculé de production desdites 
substances n'excède pas son niveau calculé de production de 1986; toutefois, 
ce niveau peut avoir augmenté d'un maximum de 102 par rapport aux niveaux 
de 1986. Ces augmentations ne sont autorisées que pour répondre aux besoins 
intérieurs fondamentaux des Parties visées è l'article 3 et 1 des fins de 
rationalisation industrielle entre les Parties. 

2. Pendant la période de douze mois commençant le premier jour du 
trente—septième mois qui suit la date d'entrée en vigueur du présent 
Protocole et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des 
Parties veille 1 ce que son niveau calculé de consommation des substances 
réglementées du Croupe II de l'annexe A n'excède pas son niveau calculé de 
consommation de 1986. Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces 
substances veille à ce que son niveau calculé de production derdites 
substances n'excède pas son niveau calculé de production de 1986; toutefois, 
elle peut accroltre sa production d'un maximum de 102 par rapport au niveau 
de 1986. Cette augmentation n'est autorisée que pour répondre aux besoins 
intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 3 et è des fins de 
rationalisation industrielle entre les Parties. Les mécanismes 
d'application des présentes mesures sont décidés par les Parties è leur 
première réunion suivant le premier examen scientifique. 


